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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 3-219-1915 du Gouverneur Général de Madagascar, re-
latif à la formation de la classe 1916.
n° 3-219-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

5 janvier 1915

Numéro JO

n° 219 du 31/01/1915
Date  du numéro

31 janvier 1915

V I S A S

Le Gouverneur des Colonies, délégué dans les fonctions de Gouverneur Général de Madagascar et Dépendances, Vu les 

décrets des II Décembre 1895, 30 Juillet 1897 et 21 Août 1914

Vu l’arrêté du 30 Octobre 1909, promulguant à Madagascar et Dépendances la loi du 21 Mars 1905 sur le recrutement de l’Armée.

Vu l’instruction du 26 Janvier 1912 relative à i’établissement des tableaux de recensement, inséré au Journal Officiel dé la Colonie 

du 10 Février 1912

Vu l’arrêté du 18 Septembre 1915, promulguant, dans la Colonie la loi du 7 Août 1913 modifiant les lois des cadres de l’infanterie, 

de la cavalerie, de l’artillerie et du génie, en ce qui concerne l’effectif des unités et fixant les conditions du recrutement de 

l’armée active et la durée du service dans l’armée active et ses réserves: Vu le cäblogramme ministériel (Colonies) Ne 583 du 

28 décembre 1914

Vu l’avis du Général Commandant Supérieur des Troupes du Groupe de l’Afrique Orientale,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Recensement des jeunes gens. Dans le courant du mois de Janvier 1915, les Chefs de districtset commandants de secteurs 

procèderont au recensement des jeunes Français nés, domiciliés ou en résidence dans leur circonscription qui sont nés 

pendant l’année 1896 et de ceux qui auraient été omis sur les tableaux précédents.

Art. 2

Publication des tableaux. Les tableaux de recensement des districts et secteurs seront affichés au chef-lieu de la circonscription 

les premiers et deuxième dimanche de février.

Art. 3

Envoi des tableaux. Une expédition des tableaux de recensement de chaque district ou secteur devra parvenir au chef-licux 

de la Province le 25 Février au plus tard. Les tableaux de recensement cantonaux établis en double expédition par la Province 

devront parvenir au Gouverneur Général le plus tôt qu’il sera possible. La mention “Néant” ne devra dans aucun cas être portée 
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sur les tableaux, ces derniers n’étant définitifs qu’après avoir été examinés et arrêtés par le Conseil de Révision. Un arrêté 

ultérieur fixera la date des opérations du Conseil de Révision séant à Tananarive.

Art. 4

MM. les Administrateurs chefs de province, les Chefs de districts et de secteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Journal Officiel de la Colonie.

H.

GARBIT
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